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PREMIERE PARTIE 

FONCTIONNEMENT DES REGIES 



INTRODUCTION 

Rappel d~ texteS 

Les décrets n ° 66-9 12 et 66-9 13 du 7 décembre 1966 ont posé les principes de 1 a ré forme 
des structures et des procédures comptaoles à l'étranger. 

Le premier décret détermine les compétences respectives des comotables du Tresor et des 
régisseurs ae recettes et d'avances appelés désormais à exécurnr les ooerations fii•ancières de l'Ëtat dans les 
pays étrangers. Quant au second décret, il orec1se les modalités se1on lesquelles sont effectuees lescites 
coérations par ces comptables et régisseurs. 

La mise en apolication de ces deux textes a par ailleurs fait l'ob1et 

. du décret en date du 15 décembre 1966 portant nomination du Trésorier Payeur Général 
pour l'étranger, auouel ont été dévolues les anributions ae l'agent comptable aes Chancelleries diplomatiques 

et consulaires, 

. de l'arrêté interministériel du 5 février 1968 rela1if à l'institution oans les pays reievanî 
ae la comoétenœ du Trésorier-Payeur Génernl pour l'étranger, de régies de recettes et de régies d'avances 
auprès des missions diolomatiques. des postes consulaires et représentations per;nanentes de la France auprès 
a'organismes internationaux à l'étranger, 

. du décrec en date du 27 mai i969 reia!if à la création des Paieries auprès des Amoassaoes 
de France aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne. 

D'autre par: un arrê~é interministériel du 30 seotembre 1970 fixe l'organisation et le 
fonctionnement ces régies de reœnes et des régies d'avances instituees auprès oes missions diplomaticues 
et rattamées aux Payeurs Généraux et Payeurs installés auprès des pos;:es diplomatiques. 

Objet: 

La présente instructJOn a pour 001er ae définir les règ1es oe fonctionnement aes régies 
de recenes et d'avances entrant dans :e chamo d' aoplica!ion oes décrets n° ôô-912 et 66-913 du 7 décemore 
1966 et des arrêtés intermin1stérie1s du 5 février 1968 et du 30 seotembre 1970, ainsi aue les mocaiités de la 
cescrrpt1on comctaole des ooerations exécutées par 1es regisseurs. 

Champ d'application 

Cette instruction se subsmue à l'instruction du 3 Janvier 1936 précisant les modalités 

d'application du décret de la même dam re1at1f au règlement sur la cornptao1lité des chancelleries diploma­

tiques et consulaires. 

Elle s'appliaue aux regies de rec,;',les et d'avances insmuées a;prés des missions diolorna­

tiaues, postes consulaires ou representations oerrnanentes de la Franœ auprès d'organismes internationaux 
à l'étranger dans les pays relevant de la competence du Trésorier Payeur Général pour l'étranger, des Payeurs 

Géneraux et des Payeurs auprès des Arnoassades en aop/ication oes cisoosit1ons des arrêtés interrninister1els 

ces 5 février 1968 et 30 seocemore 1970. 
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T 1 T RE PREMIER 

GENERALITES 

En vertu des décrets n° 66-912 et 66-913 du 7 décembre 1966, les disoositions du décret 
n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant . règlement général sur la comptabilité publique et du décret 
n° 64-486 du 28 mai 1964 relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances des organismes publics, sont 
applicaoles aux opérations du Trésor à l'étranger. 

Il en résulte aue, dans tous les cas où les recettes et dépenses du Trésor à l'étranger ne 
peuvent être exécutées par des postes cornotaoles du Trésor, elles sont confiées, en aoplication de l'article 
15 du décret du 29 décembre 1962 à des régies de recettes et à des régies d'avances, dont l'organisation, 
le fonctionnement et le contrôle sont mumis au décret précité du 28 mai 1964, sous réserve des aménage­
ments apportés à œ texte par les articles 8 et 20 du décret n° 66-913 du 7 décembre 1966. 

En outre. par acplic:ation de l'article 9 du décret n° 66-912 du 7 déœmbre 1966, les 
régisseurs de recettes et d'avances à l'étranger sont resoonsabies des opérations qu'ils exéa..1tent dans les 
conditions fixées par le § 10 de l'article 60 de la toi n° 63-158 du 23 février 1963 et par le décret n° 66-850 
du 15 no-tembre 196ô relatif à la responsabilité personnelle et pécJniaire des régisseurs. 
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- TITRE Il -

DISPOSITIONS COMMUNES AUX REGIES D'AVANCES 
ET AUX REGIES DE RECETTES 

21 - INSTITUTION DES REGIES D'AVANCES ET DES REGIES DE RECETTES 

211 - Les r~ies- d'avances et les régies de reœnes auprès des missions diplomatiques. 
pos-res consulaires et représentations permanentes de la France auprès d'organismes internationaux à l'étran­

ger, rar:achées à la Trésorerie Génerale pour l'Ëtranger, Paieries Générales et Paieries auprès des Ambassades 

sont insticuées par arrêté du Ministre des relations extérieures, en exécution des arrêtés interministérieis des 
5 février 1968 et 30 seotemore 1970. 

212 - Des sous-régies d'avances pourront être instituées exceptionnellement par arrèté 

du Ministre des relations extérieures avec l'accord du comptable assignataire en fonction des nécessites et 

notamment de l'éloignement des services. Les opérations à exécuter par les sous-régies devront demeurer 

de faible importance en regard de celles exéa.nées par la régie de ranachement. 

Le montant maximum des avances à consentir aux sous-régisseurs sera fixé par l'arrêté 

de ueat1on. 

Les sous-régisseurs devront raoporter au régisseur la justification de l'emploi des fonds 

oui ieur auront été avancés dans un délai maximum de dix jours. 

22 - NOMINATION DES REGISSEURS ET DES SOUS.REGISSEURS 

Les régisseurs et sous- régisseurs sont nommés par arrêté du Ministre des relations exté-
rieures. 

Lorsou'il est institué une régie de recenes et une régie d'avances. auprès d'une mission 

aipiomatiaue. d'un poste consulaire. d'une représentation permanente ce la France auprès d'un or~nisme 

international, un seui régisseur est nommé ; i 1 est rendu personne1lernent et pécuniairement responsaole 

des opérations au'il effeC':ue ::>0ur le compte du Trésorier Payeur Générai pour l'étranger. eu Payeur Gé­
né:cl ou Payeur auprès de I' Ambassaae. 

23 - CONGES ET MUTATION DES REGISSEURS ET SOUS.REGISSEURS 

231 - Avant de quitter son service par suite de congé, le régisseur doit établir une délé­

gation de pouvoirs a.i nom de l'agent qui sera appelé à le remplacer pendant son absence. Cette déléga:ion 

de pouvoirs, visee par le Chef de mission ou de poste, est ensuite adressée ai comptable du Trésor de ratta­

chement (annexe 1 ). 

232 - En cas de mutation ou de rupture d'établissement, un nouveau régisseur doit être 

désigné avant le départ du titulaire de la régie. A titre exœot1onnei, un régisseur intérimaire peur ètre 

désigné par le Chef de mission ou de poste ; ce dernier informe immédiatement !'ordonnateur et le compta­

ble du Trésor de rattachement des dispositions qu'il a prises. 

Le régisseur intérimaire est dispensé du cautionnement mais étant pécuniairement resoon­

sable de sa gestion, il bénéficie de l'indemnité de responsabilité allouée au régisseur titulaire (cf.§ 25 c1-

dessous). 
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24 - CAUTIONNEMENT DES REGtsseuifs 

241 - Les régisseur.; sont assujettis à un cautionnement qui peut être·constitué en numé­

raire, en rentes sur l'Etat ou valeur.; du Trésor. ou remplacé par l'engagement d'une caution solidaire cons­
tituée par l'affiliation à une association française de cautionnement mutuel agréée par le Ministre de !'Econo­

mie, des Finances et du Budget. 

Les arrêtés portant création des régies d'avances et de recettes fixent les· modalités de 
calcul de ce cautionnement, par référence aux règles particulières, applicables en vertu des articles 10 à 13 

des arrêtés du 5 février 1968 et 30 septembre 1970, aux régisseur.; de recettes et d'avances auprès des mis­
sions diplomatiques, postes consulaires ou représentations permanentes de la France auprès d'organismes 

internationaux : moyenne du montant cumulé des recettes et des dépenses exérutées durant les trois années 
précédentes par le régisseur de recettes e't d'avances. 

242 ·Lorsqu'un régi5.seur adhère à une association de cautionnement mutuel (ou fait 
modifier la garantie dont il bénéficie). le Département des relations extérieures lui adresse une attestation 

précisant le montant de son cautionnement. Cette anestation est envoyée par le régisseur à l'association 
de cautionnement mutuel. dont il sollicite la garantie (ou la modification de garantie) à l'appui de sa deman­

de d'adhésion. Cene transmission est effectuée sous couvert du comptable du Trésor de rattachement. 
Après affiliation du régisseur. l'association transmet à œ comptable le certificat d'inscription à remettre 

au régisseur. 

Pour obtenir, à la ces.sation de ses fonctions, le remboursement de son cautionnement 
ou la radiation de son inscription sur les livres de l'association de cautionnement mutuel, le régisseur doit 

produire, à l'aooui de sa demande, un "certificat de libération définitive-quitus". 

Ce certificat est délivré par le comptable de rattachement et visé par l'ordonnateur 
(annexe 2). 

25 - INDEMNITE DE RES?ONSASILITE 

Les régisseurs perçoivent une indemnité de responsabilité dont le montant est fixé en 

propor:ion du montant de leurs opérai:ions [cf. arrêtés du 5 février 1968 et du 30 septembre 1970). 

26 - OUVERTURE DE COMPTES POSTAUX OU BANCAIRES 

Les régisseurs peuvent être autorisés, par le Trésorier Payeur Général pour l'étranger, 

par les Payeurs Générël..lx ou Payeurs auorès des Ambassades à se faire ouvrir un compte courant postal 

ou un compte bancaire dans le pays étranger où ils exercent leurs fonctions. Le Ministre de !'Economie, 

des Finances et du &idget peut aitoriser certains régisseurs à se faire ouvrir plusieurs comptes de déoàts 

de fonds de nature différente. 
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- TITRE ! ! I -

REGIES DE RECETTES 

31 - NATURE DES RECETTES 

Les reg:sseurs ae recettes auprès des m1ss1ons diptoma!lques nu postes consulaires som 
habii1tés 

- à oercevoir aes cirons de chancellerie et procuits qui sont habituellement encaisses 
l'étranger a ans les missions aipl omat1cues ou posH:s consulaires , 

- à effectuer ces recouvrements, pour te compte du comp:aoie de rattacnernent, au vu 
ae cemandes de recouvrement adressées par ce aern1er, 

Les receC-es n'ayan: oas fait :·001et d'autor1sat1on oréa1able peuvent étre enca1ssees sur 
le vu d'ordres de recenes provisoires ;;-;adèle 7 ;naiv1duels ou collect1fs délivrés aux régisseurs oar :es c:-ieis 
de rn1ss1on eu de caste à l'énanger. 

32 - DELIVRANCE DES QUITTANCES ET TIMBRES DE CHANCELLERIE 

Les registres ce cuir:ances à s::::uc:1es et les t:mores c:e c:-ianceller1e cestir1es à constater 
la perception ces recet:es sont ce: 1v res aux reg:sse•.J rs par :es comoraoles ce rar.achernen t contre re:T.1se 
d'un acc~se ae recec:;on. 

Les régisseurs ::ennent une comptabil1:e 'Tlat1ère des :1mores cu1 leur on: été remis. 

33 - MODE DE PERCEPTION DES RECETTES 

Les régisseurs J)euvent recS'Vcrr. soii des espèces, soit oes effets postaux eu t;anca1res 
barres. étaolis soi: à .eur orcre «es aua1ite)) sort à !"crore du Trésor .0 ublic francars. 

-:-out verse:ient en nurnerarre à ia caisse c'un regisseur conne lieu à la oe!ivrance imme­
d iate à la panie versan te d'une curt"ëance ex tra1 te d'un registre à souches. 

11 n'est pas aéi ivrè de au ir.ance lorscue les droits sont oercus contre aooosition de :1mt::res 
ou d'une emore1nte à J'aice d"une machine à nmorer. Ce:::enoanr, si l'aoorcvisionnemenr en timores es: 
devenu insuffisant, ou si. pour tout autre raison. 1: .'l'est pas immédiatement apposé oe timore il est oélivré 
une au ittance ex:raite eu regis:re à souches. 

De même. il est souscrit une cuir-rance au nom des parties versantes qui s'acc;uinent des 
sommes à leur charge au moyen d'effets postaux ou bancaires, 

Lorsqu'ur. autre régisseur, un sous-régisseur ou un agent cons.Jlaire remet au regisseur 
les fonds qu'il a perçus, le reg1s.seur lui en délivre au1nance. 

34 - CONSTATATION JOURNALIERE DES RECETTES DE CHANCELLERIE 

En fin de journée, le régisseur cor;srare oans ses ecmures un:.: recene ega1e au montant ces 
timbres délivrés ou apposés con:re versement des dro1ts correspondants. 
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35 - ENCAISSEMENT DES EFFETS POSTAUX OU BANCAIRES 

Les régisseurs ne peuvent accepter que des effets libellés en monnaie locale. 

Ils adressent pour encaissement, aux établissements chargés de la tenue de leur compte 
bancaire ou postal, les effets postaux ou bancaires qui leur sont remis. au plus tard le premier jour ouvrable 

suivant le jour de leur réception. 

Les effets impayés restitués aux régisseurs par les établissements chargés de la tenue de leur 
compte bancaire ou postal, sont comptabilisés en dépenses à la rubrique "Paiements à régulariser", leur 

recouvrement est poursuivi, par les régisseurs, selon la réglementation locale, en accord avec le chef de mis­
sion diplomatique ou de poste consulaire et le comptable du Trésor de rattachement. 

36 - REMBOURSEMENT DES SOMMES PERCUES A TORT 

La restitution des sommes perçues à tort fait l'objet d'ordres de paiement émis au profit 
de la partie versante soit par le chef cle mission ou de poste si la recette n'a pas encore été transférée au 

comptable de ranacnement,soit par œ comptable dans le cas contraire. 

Les ordres de paiement ci-dessus, sont réglés aux intéressés. soit directement par le compta­
ble de ranachement. soit pour son compte, par les ré9isseurs d'avances auprès des missions diplomatiques ou 

postes consulaires. 

Les régisseurs de recettes ne doivent en auOJn cas, procéder à des restitutions par prélève­

ment suries fonds qu'ils encaissent, ou par cootraction de leurs écritures. 

37 - CESSATION DE FONCTION 

Les régisseurs qui cessent leur gestion se conforment aux instructions du comptable du 

Trésor de rattadiement. 
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- TITRE IV -

REGIES D'AVANCES 

41 - NATURE DES DEPENSES 

Les régisseurs d'avanœs paient pour le compte du Trésorier Payeur Général pour l'Etran­

ger, des Payeurs Généraux ou des Payeurs auorès des Ambassades, les dépenses visées aux articles 4 et 5 

des arrêtés interministérie!s du 5 février 1968 et du 30 septembre 1970. 

42 - APPROVISIONNEMENTS 

Pour l'exécution de ces dépenses les régisseurs d'avances reçoivent des avances et prcv1sions 

périodiques glooaies. Si les circonstanœs l'exigent des approvisionnements complémentaires soéc;aux oeuvent 

leur être consentis oour faire face à ces déoenses exceptionnelles (frais d'escales, irais oe m1ss1on. etc ... : 

43-TENUE ET FONCTIONNEMENT DES COMPTES OUVERTS AUX REGISSEURS D'AVANCES 

Les comctes courants postaux ou oancaires visés à \'ar:ic1e 26 sont crédités du montant 

des provisions mises à la disposition àeS régis5€urs. Ces c::xnp1es sont débiTés Cu mentant des cnèaues tirés 

par les regis.seurs pour effectuer : 

. des retraits de fonds en numéraire ; 

. pour aiimenter éventuellement leurs aitres comptes courams postaux ou bancaires ; 

. pour régler les Oé0€nses dont il assurent le paiement; 

. pour alimenter éventuellement les régisseurs d'autres postes diplomatiques ou consulaires. 

44 - PAIEMENT DES DEPENSES 

441 - Les dépenses à lin1tiat1ve des Chets de mission oiolomatique ou ocste ccnsulaire 

font l'objet, par nature de aéœnses. ae déclarations de paiement individue1les ou collectives mcdè!e 18, 

émises sur ia caisse ces regis.seurs. 

Les pièces justificatives produites au soutien des déclarations de paiement doivent être 

certifiées ai préalable par le Chef de mission ou de poste. Cette certification a pour objet ce cons~ater la 

réalité oe la créance, l'exécution du service et ce fixer l'imoutation ce la dépense à un chapitre budgétaire. 

Dans un but de simplification et avec l'accord du comptable, les déclarations de paiement 

peuvent, dans certains cas. être remplaœes par l'apposition sur la pièce justificative d'un cachet énonçant 
les certifications ci-des.sus et l'ordre donné au régisseur de payer. 

Les régisseurs émargent à concurrence des paiements ettectués les autorisations de paie­

ment sur ordonnancement provisionne!. Ils visent pour accord les situations de "fonds libres" éta::il1es par 

le chef de mission ou de poste. Les régisseurs joignent l'autor1sat1on de paiemem émargée soit au oernier 

paiement, soit éventuellement à la situation de fanas libres oui solde cene auror1sation de pa1emen:. 

Les régisseurs ne peuvent effectuer aucun paiement imputable sur les autorisations de 

dépenses au-delà du 31 décemore oe chaque année, sauf instructions particulières du comptaole. 
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A cette date. les ré9is:;eurs adressent. dans les conditions prévues au chaoitre 92, les jus­
tifications qu'ils détiennent au comptable de rattachement chargé de donner aux opérations qui le concer­
nent une imputation provisoire ou définitive dans ses écritures. 

En outre, les régisseurs adressent au comptable de rattachement les autorisations de paie­
ment non soldées taisant appraitre les reliquats disponibles au 31 décembre. 

442 - Les titres de dépense à exécuter pour le compte de divers comptables (visa Cl peu­
vent être payés. sauf instructions contraires expresses. jusqu'au 31 décembre de l'année qui suit celle de 
l'émission les concernant. 

443 - Les régisseurs paient les dépenses aux créanciers réels ou à leurs représentants dû· 
ment accrédités sur production de toutes les pièces justificatives exigées par les comptaoles assignataires. 
Les régisseurs s'assurent de l'identité de la oartie prenante, de sa capacité à donner quinarce. mentionnent 
sur les titres de paiement la date et la forme du règlement ; en cas de versement en espèces, l'acquit du 
créancier est recueilli dans la monnaie de paiement. Toutefois,en ce qui concerne les pensions,l'acquit est 

donné en francs. Dans les pays où l'émission d'un chèaue n'a pas valeur libératoire, il est exigé un reçu du 
créancier. 

45 - OPPOSITIONS FORMEES SUR LES PAIEMENTS DES REGISSEURS 

Seuls les comptables as.signataires sont habilités à recevoir et à conserver les opoositions 
formées sur les créances dont le règlement est à effectuer par les régisseurs. 

Les comptables assignataires doivent : 

. aviser les régisseurs des oppositions frappant les créances dont le rè<;liement est à effectuer 
par leurs soins et leur transmettre, en tant que de besoin, un extrait des significations faites entre leurs mains; 

. convenir éNec les régisseurs des conditions d'aJplication des oppositions en pays étranger; 

. préciser aux régisseurs ',es retenues qu'ils auront à effectuer. 

Les régisseurs aco.isent réception des extraits de signification d'opposition et procèdent 
eux-mêmes aux retenues qu'ils imputent dans leurs écritures. 

Toutefois. les régisseurs peuvent recevoir les oppositions "sous réserve". l ls les transmettent 
au comptaole de rattacnement avec l'avis du C~.et de mission diolomatique ou de poste consulaire après 
avoir informé l'opposant de cette transmission. 

4S - TROP PERCUS ET OPPOSITIONS 

Il ne pe<1t être procédé à une contraction des dépenses et des recettes se raoportant à la 
même opération. En conséquence cette opération est retracée au journal général : d'une pan la déoense, 
arrêtée pour son montant brut. d'autre part la recette correspondant au précompte effectué. Simultané­
mem une quittance est souscrite pour constater cette recette. 

Le créancier reçoit en paiement la différence entre le montant de la dépense et œlui 

de la recette. 
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- TITRE V -

PRODUCTION DES JUSTIFICATIONS 

AU TRESORIER-PAYEUR GENERAL POUR L'ETRANGER 

AUX PAYEURS GENERAUX OU PAYEURS 

AUPRES DES AMBASSADES 

Les régisseurs doivent, dans les conditions précisées dans la deuxième partie de la présente 
instruction. adresser au comptable de ranachement le dernier jour du mois les pièces justificatives de recet­

tes et de dépen~s encaissées ou payées durant le mois écoulé. 

Tournfois, le versement de ces documents au comptaole doit intervenir: 

. En cas de changement de parité entre la monnaie locale et le franc français, à la date ou 

dernier jour auquel s'aop!ique l'ancien taux de change; 

. En cas de mutation de régisseur, à la date du dernier jour de la gestion du régisseur 

sortant. 

- TITRE VI 

CONTROLES. 

61 - CONTROLES DU CHEF DE POSTE 

Les cnefs de poste contrôlent toutes les fois qu'ils le jugent utile la caisse de la régie, 

les timbres en stock et le compteur de la machine à timbrer pour les postes qui en sont équipés. 

Lors de chaque versement au comptable de rattachement, ils arrêtent les registres et écri­
tures et vérifient la caisse. 

Les états modèle 5 (cf. 2ème partie chapitre 91)) dressés et certifiés véritables par les 
régisseurs sont vérifiés et visés par les chefs de poste. 

Au cas où un contrôle ferait apparaitre des irrégularités dans la gestion du régisseur, 

le chef de poste doit en <fViser immédiatement le Ministre des relations extérieures qui en <Nertit aussitôt 
le comptable du Trésor comoétent. 

En cas de détournement de deniers et valeurs le chef de poste qui a constaté les faits, 

peut. s'il y a urgence. suspendre provisoirement le régisseur tout en faisant immédiatement le nécessaire 

pour aviser le Ministre des relations extérieures et le comptable du Trésor. 
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62- VERIFICATIONS 

Outre le contrôle des Chets de poste, les régisseurs sont soumis aux vérifications de l'ins­
pection générale des Finances. du Corps de Contrôle du Ministère des relations extérieures et du Comptable 
du Trésor de rattachement dans les conditions visées au Titre X - 2ème partie. 

63 - DEBETS DES REGISSEURS 

631 - La loi de Finances du 23 février 1963 en son article 60, le décret n° 64-1022 du 
29 septembre 1964 relatif à la constatation et à l'apurement des débets des comptables publics et assimi­
lés et le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
régisseurs fixent les conditions dans lesauelles peut ètre mis en jeu la responsabilité des régisseurs et indi­
quent la procédure à suivre pour obtenir l'apurement aes débets. 

632 - le décret du 15 novembre 1966 précité décrit une phase amiable et une phase 
d'exécution. 

1 - Phase amiable 

La responsabilité d'un régisseur est engagée lorsqu'un déficit en deniers ou en valeurs 
est constaté. qu'une dépense a été irrégulièrement payée. ou que. par faute du régisseur une recette n'a 
pas été encaissée ou une indemnité a dû être versée à un organisme ou à un tiers. 

- Au cas où un déficit est ainsi constaté, le régisseur informe dans les plus brefs délais l'ordonnateo..1r et le 
comptable auquel il es• rattaché. 

Le Ministre des reiations extérieures émet un ordre de reversement à l'encontre du ré­
gisseur. Ceiui-ci peut solliciter un sursis de versement. 

- Requête en décharge de responsabilité et en remise :Jracieuse. 

a - Décharge totale ou par:ielle de responsabilité. 

Le débet doit résulter de circonsi:ances de force majeure au sens de l'ar.:icie 1148 du 
Code Civil, c'est-à-dire un événement extérieur, imorévisibie et irrésistible. La requête doit contenir l'exposé 
très précis des circonstances du déficit, des événements de fait ou de droit assimilaoles à des circonstan­
ces de force majeure de narure è dégager la responsabilité de l'intéressé. 

b - Remise gracieuse 

Le régisseur qui ne peut bénéficier d'une décharge de responsabilité. à défaut de circons­
tances de force majeure. peut présenter une requête en remise gracieuse ; celle-ci s'appuie sur des considé­
rations de fair telles que la situation de famille, les ressources. charges, aussi bien que toute autre circons­
tance de nature à influer sur la responsaoilité du demandeur. 

les intéressés ont avantage, poL:r accelérer la procédure, à présenrer con1cintement les 
deux demandes, sau i les cas où la force majeure est évidente. 

c - Pièces à fournir 

Les requêtes. assorties du rapport sur les circonstances de l'affaire et accompagièes de 
l'avis du Ministre des relations extérieures et du Trésorier-Payeur Général pour !'Etranger sont transmises 
au Ministère de !'Economie. des Finances et du Budget, avec notamment les pièces suivantes: 

- arrêtés créant la régie et nommant le régisseur; 

- le procès-verbal de vérification; 

- le rapport de police et l'attestation de plainte en cas de vol ; 

- l'état des charges et ressources du régisseur; 

- copie du certificat d'inscription constatant la réalisation d'un CaJtionnement !ou références). 

2 - Phase d'exécution 

Si le régisseur n'a pas acquitté la somme réclamée, n'a pas obtenu le sursis ou si celui-ci 
est expiré. enfin si le Ministre des relations extérieures n'a pas émis d'ordre de versement, un arrêté ae débet 
est émis par J' ~.itorité compétente pour mettre en débet le comptable assignataire. 
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DEUXIEME PARTIE 

COMPTABILITE DES REG1ES DE RECETTES ET D'AVANCES INSTITUEES 

AUPRES DES MISSIONS DIPLOMATIQUES, POSTES CONSULAIRES 

ET REPRESENTATIONS PERMANENTES AUPRES D'ORGANISMES INTERNATIONAUX 

A L'ETRANGER 



TITRE VII 

GENERALITES 

71 - La comptabilité des régisreurs est tenue en monnaie locale ; toutefois,cen:ains régis­
seurs qui peuvent être appra.1isionnés, soit en francs français, soit dans une monnaie étrangère différente 
de celle qu'ils utilisent localement, tiennent des comptaoilités distinctes, l'une dans la monnaie d'appro­

visionnement, l'autre dans la monnaie de paiement. De même si des régisseurs sont amenés à effectuer des 
paiements en une autre monnaie que la monnaie locale. une comptaoilité partiailière est également tenue. 

Les opérations des régisseurs devant être reprises dans des comptabilités tenues en francs, 
il est nécessaire que les dOOJments destinés à permettre la reprise de ces opérations fassent resson:ir en 
monnaie française les sommes que le comptable centralisateur aura à porter dans ses écritures. En consé­

quence, les dOQ.Jments comptables adressés par les régisseurs ë1.1 comptable du Trésor présentent non seu­
lement le marnant en monnaie locale, mais encore la contre-valeur en monnaie française des opérations 

qu'ils retracent. 

72 -En cas de changement de parité entre la monnaie de paiement (ou la monnaie d'ap­

provisionnement) et le franc français, les régisseurs de reœttes ou d'avances procèdent : 

721 - à la date du dernier jour ëUQuel s'applique l'ancien t;:ux de change, à l'arrêté 

de leur comptabilité et ai versement des justifications de leurs opérations dans les conditions fix~s au 

§ 92 ci-après. 

722 - à fa date du premier joor d'application du nouvea.i taux de change, à la reprise 

de l'excédent des recettes sur les dépenses existant la veille au soir en monnaie locale à la nouvelle parité. 
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Tl T RE V!! l 

DOCUMENTS DE COMPTABILITE 

81 - DOCUMENTS UTILISES 

P::Jur decrire leurs operations en deniers et en valeurs, les régtsse<..Jrs ae recettes et d'avances 
aL:orès des c~,ancelleries dio1omacicues eu consulaires à ! 'étranger utilisent L:n ensemole ce Cloc:.imenis com­

prenan: . 

811 - Pour comoœr les opérati0C1s en deniers: 

- un journal général rnccèie 2. 

- 1.m registre de a:.iinar.ce à souches mcdè!e 32. 

- un journal des opérations à rég..Jlariser mooèie 3, 

- un regis:re à scuc:-ies des aéoôts en numéraire mooèle 4. 

8 i 2 - Pour constater les opératioos en vaJeurs : 

-des formuies. ces :im::ires et, le cas éc'iean:.des mac:-iin.es à :1mcrer ;::ourla oerceotion 

des droits de chancellerie, 

- un journal aes droit:s ei tim:::ires oe cnônœlier:e mcx::è!e i poor les croirs oerç:..;s -ave:: 
ëDPos1:1on ce :1rn:::ires, 

- un joumai d-es draiw oe cnance!\erie mocè!e ltis prur E5 aroits perc.;s au moyen d'une 

machine à :im8rer. 

813 - Pour procéder au venament cles opérations en clenien au comptable de nittachemant: 

- cooi-= du jouma1 général établie par duolication, 

- un c::imcœ mensuel des coéra1ions en deniers mooèie ~-

- un comoœ mer.sue! oes timores de chance:ierie mocèle 6, 

- un corne te menSJel des orcits ce chancellerie rno::ièle ô bis i mac:iines a \imorer), 

- un état détaillé des oaiemerns à regu1ariser rno::iè!e 11 (aut:-es aue les re1etsl, 

- un état céta:lié ces ooerat/Ons ce dégagement ou d'alimentation je la caisse .rnooèie 

11 A, 

- un état dé1aillé des pièces de déoenses re1etees mcdèle 21. 

- un étaë des déoenses à reg,J!ariser (autres que !es rejets) modèle 22. 

82 - JOURNAL GENERAL 

Le Journal général est cestiné à enresrstrer, aJ fur et à mesure cu'elles se oresement, les 

opérations oe reœnes ou de aépenses_ 

ïcutefois. les ooéranons suivantes r;e seront reoonées qu'une fois par 1ournée 

a) droi1s de cnancellene oerCJs au cCXJrs ae la ioornée par aooosirion ce trmores ou d'une 

empreinte à l'aide d'une macnine à umorer; 
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bl dépenses inscrites au journal auxiliaire des frais de service. 

Le journal général est tenu en double exemplaire par duplication. L'original est destiné 

au poste, le double est envoyé au comptable de ranachement avec la comptabilité mensuelle. 

821 • Le journal général comporte 20 colonnes : 

1 - date de l'opération 

2 - numéro d'ordre 

Ce numéro d'ordre sera reporté sur les ordres de recettes modèle 7, les fiches de recette 

mcdèle 9, les quittances de recettes mcxlèle 32, les déclarations de paiement modèle 18 et les divers états 

détaillés. 

3 - numéros des chèques bancaires (dépenses) 

4 - nom de la partie pren"ante ou versante 

Le mot «diversll ne devra pas être mentionné dans cette colonne, saut à l'occasion du 

report journalier des droits de chancellerie et des dépenses pour frais de service, figurant respectivement 

sur les registres mcxlèles 1 et 1 bis et sur le journal auxiliaire des frais de service. 

5 - objet de la recene ou de la dépense 

6. 7 et 8 - ventilation des recettes par nature 

9 et 10 ·ventilation des recettes par mode de recouvrement (caisse ou banque} 

11 à 16 - ventilation des dépenses par nature 

17 et 18 - ventilation des dépenses par mooe de règlement (caisse ou banquel 

19 et 20 - soldes journaliers (caisse et banque). 

, Les colonnes 6 à 18 du journal général sont additionnées en fin de journée. 

Soos ces totaux. sont reportés les totaux antérieurs obtenus depuis le premier jour du 

mois (ou de la gestion) pour obtenir un total cumulé des opérations. 

En début de mois (ou de gestion) ( 1) le solde disponible en caisse et en banque résultant 

du dernier arrêté du mois ou de la l;SStion précédente est reporté sur la premier ligne dans les colonnes 

19 et 20. 

Le solde disponible en fin 1:ie journée en caisse ou en banque est obtenu par différence 

entre les totaux des recettes à la fin de la rnéme journée. aJgmentés du solde précédem figurant dans les 

colonnes 19 et 20 et les totaux des déoenses. Ce solde est reoorté pour mémoire dans les colonnes 19 et 20 

du journal général qui ne sont jamais aoditionnées verticalement. 

Certains postes sont autorisés à disposer de plus d'un compte bancaire dans la même 

monnaie. Les opérations s'y raoportant sont inscrites ensemble dans les colonnes 10 et 18 du journal géné­
ral. Par conséquent, le solde porté dans la colonne 20 représente le total des disponibilités de touS les comp­
tes bancaiœs_ · 

822 - Ventilation des opérations de rec:ettas 

Les apérations de recenes doivent être classées en trois rubriques : 

• 1 - Droits de chancellerie (perÇtJs rNOC ou sans apposition de timbres w d'empreinte 

d'une machine à timbrer). 

• 2 - Autres recetœs 
Ces recettes donnent lieu à l'établissement d'une fiche de recette mcxlète 9. L'ordre de 

rècette mcdèle 7 n'est établi que dans le cas oo il s'agit d'une recette à l'initiative du chef de mission diplo­

matique ou de poste consulaire. 



• 3 - Aoorovisionnements, mouvements de fonds, arbitrages de devises 
Dans cette ruorique, seront inscrires les opérations faites par le régisseur qui affecteront 

les retraits de fonds pour alimenter la caisse ou oes versements en espèces à porter au crédit d'un camp te 
bancaire de la régie, ainsi que les approvisîorinements et les arbitrages oe devises. 

823 - Ventilation des opération.s de dépenses 

Les opérations de dépenses doivent être classées en six rubriques : 

• 1 - Déoenses buogétaires sur ordonnancement provisionnel 

• 2 - Pensions assignées sur la Trésorerie Générale pour l'étranger 

• 3 - Service Dépôts 

• 4 · Autres dépenses justifiées 

• 5 - Approvisionnements, mouvements de fonds er arbitrages de devises 

· 6 - Paiements à régulariser. 

RUBRIQUE 1 - DEPENSES BUDGETAIRES SUR ORDONNANCEMENT PRO­
VISIONNEL 

Ce sont les déoenses au titre aesauelles les c:-iets de missions diolomatiaues et consulaires 
émenent oes déclarations de paiement dans la limite des autorisations ae paiement ponant un VISA '-'.Ü» 

au comptable ce rar:achement. 

tians. 

ger. 

RUBRIQUE 2 - PENSIONS ASSIGNEES SUR LA CAISSE DU TRESORIER PAYEUR 

GENERAL POUR L'ETRANGER OU DU COMPTABLE DE RATTACHEMENT 

Aucune autre pension ne devra être portée à cette rubrique. 

RUBRIQUE 3- SERVICE DEPOTS 

Ces céoenses sont les suivantes : 

- pensions et autres dépenses payées pour le compte ce la Caisse des déoôts et consign~ 

- retraits à vue sur comptes de fonds partic.;liers ouverts chez le camptoole de ranachement 

RUBRIQUE 4-AUTRES DEPENSES JUSTIFIEES 

Les déoenses de la rubrique 4 comprennent : 

ai les ordres de paiement comportant un VISA «Cl> de la Trésorerie Générale pour l'étran-

biles dépenses visées à l'ar>:icie 4 de l'arrêté du:: février 1963. 

Ces déoenses sont effectuées à l'initiative des cnefs de missions diolomauques et de postes 
consulaires et font l'objet de déclarations ae paiement modèle 18 sans qu'un ordonnancement préalable 

ait été établi par les administrations centrales. Toutefois, selon leur nature, œf\aines de ces dépenses do1venr 
faire l'objet d'une ai tonsation administrative aes services centraux (rapatriements. déoenses exceo lionnel­

les, frais de déplacement. fiches de missions temporaires, etc ... ). 

Ces déoenses sont les suivantes : 

MINISTERE DES RELATIONS EXTERIEURES 

- frais de rapatriement et d'assistance de Français à l'étranger, 

- dépenses nécessitéo__s par des circonstances exceoticnnelles résul:ant d'une crise politique. 

d'une brusque tension internationale ou d'une catastrophe naturelle. 

- frais de voyage, de :ransport de bagages et 1ndemnirés de déolaœment des personnels et 

des membres de leur far:iille (sous réserve de l'application des instructions panicu:ières re1atives à ces de­

penses), 
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· dépenses de représentation et de fonctionnement susceptibles d'être engagées dans le 
ca:ire des missions temporaires organisées à l'étranger au titre des conférences internationales. 

· trais médicaux entrainés par ta maladie, frais de visites médicales pour la libération 
des appelés du Service national dans le service de la coopération (loi n° 66-479 du 6 juillet 1966). 

·frais de levées d'actes d'état civiL 

MINISTERE DES ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE 

- soins médicaux et frais d'appareillage des victimes de guerre 

- soins médicaux et frais phannaœutiques concernant les pensionnés militaires. 

MINISTERE D'ETAT CHARGE DE LA DEFENSE NATIONALE 

- frais de tournées dans ta circonscription territoriale 

·frais de visites médicales pour le recrutement et ta mise en route des recrues, 

- dépenses d'escales ou de reiâches exceptionnelles, dépenses de transit des navires et 
aéronefs. 

- a11ances aux équipages et passagers des na.tires et aéronefs immobilisés à la suite d'arrêts 
forcés. 

SECRETARIAT GENERAL A LA MARINE MARCHANDE 

- trais d'exoenise, frais entraînés par le délaissement ou le raoatriement des marins de 
commerce (docret du 22 seotembre 1981, décret n° 48-1134 du 12 juillet 194.8). 

ches, 

DEPENSES IMPUTABLES AUX BUDGETS ANNEXES, AUX BUDGETS DES COLLECTIVITES 
PUBLIQUES ET ETABLISSEMENTS PUBLICS 

· dépenses d'escales exceptionnelles des na.tires câbliers. océanographiques ou de recher-

- frais de mise en route de travaiiteurs étranç,ers. 

DEPENSES POUR LE COMPTE DE TOUS MINISTERES, COLLECTIVITES OU ETABLISSEMENTS 
PUBLICS 

- frais de missions temporaires et frais d'inspection, avances sur ces mêmes frais, 

. avances sur frais médicaux ou pharmaceutiques entrainés par maladie ou accident impu-

table ai service, 

• les allocations militaires 

• les avances aux Français de passage en difficulté. 

c) les pensions non comprises dans les rubriques 2 ou 3_ 

dl toute autre dépense n'entrant pas dans tes autres rubriques_ 

RUBRIQUE 5 ·APPROVISIONNEMENTS, MOUVEMENTS DE FONDS ET ARBITRA­
GES DE DEVISES 

al Approvisionnements : il s'agit uniquement des envois de fonds à destination d'autres 

postes eHectués à leur demande en vve de les approvisionner. 

b) Mouvements de fonds : les dépenses inscrites à cette rubrique constituent ta contre­
partie des recettes fi\;\Jrant soos le même titre à ta rubrique 3 des recettes. 

c) Arbitrages de devises : (cf. 93). 

RUBRIQUE 6 ·PAIEMENTS A REGULARISER 

Les dépenses budgétaires qui ont dû être payées en vertu d'autorisations spécifiques perma­
neriœs ru d'aitorisations exceptionnelles. avant réception des autorisations correspondantes sont portées 
à cette rubrique et non à la rubrique 1. 
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Les déclarations de paiement et pièces justificatives sont conservées au poste jusqu'à 

régularisatiün. Ces dépenses sont inscrites en outre au journal des opérations à réguiariser modèle 3 (cf. 851. 
Au moment de la régularisation. aucune nouvelle inscription ne doit être fane sur le journal générai Les 

pièces justificatives sont alors jointes à l'état détaillé modèle 10 (cf. 91 l. 

824 - Redressement d'erreurs en cours de mois (déoenses payées en trop), 

Au moment où le régisseur constate qu'une dépense a été payée pour un montant supé­

rieur aux justifications produites (par exemple, erreur de contre-valeur). il aoit procéder aux opérations 

suivantes : 

1° ) lorsque l'erreur est constatée avant l'arrêté mensuel des écritures: 

Le montant de la somme payée en trop est porté en déouc:1an. à l'encre rouge, dans la 

colonne corresoondant à la rubrique où la déoense a été inscrite. et simultanément oour le même montant, 

inscrit à la rubrioue ô du journal général, ainsi aue sur le journal des opérations à régulariser. 

Si le reversement de régularisation intervient avant l'arrêté mensuel des écritures, ;1 es"C 

porté à la ruoriaue 2 oes recenes. ainsi qu'au journal aes opérations à régulariser. 

Z' ) lorsque l'erreur est constatée aorès l'arrêté mensuel des écritures. 

Le régisseur se préoccuoe de réaliser le reversement oe régularisation et le porte en écrm.:re 

à la rubrique 2 des recettes du JCXJmal général à la date effective du reversement. 

83 · RECETTES EN COMPENSATION OU ATTENUATION DE DEPENSES 

Cen:aines dépens:s sont encaissées par les régisseurs oui servent unicuement c'intermec1· 

aires pour le paiement de céoenses de même na1:Ure, en raison de circonstances ou ce reg1ementations lcx:a1es 

partic..ilièœs. 

L'ins:ription de ces opérations se fait au journal géneral cans le~ ccnc1tions suivan:es 

- RECETTES-

Les recettes sont portées à la rubrique 2 (autres recettesi et iont i'ob1et d'une q•..;iicance 

délivrée à la partie ver-s.anœ et d'une fiche de recette mcx:ièle 9. 

11 s'agit notamment: 

1° 1 de cotiS<ltions ouvrières aes personnels non titulaires assuiettis aux régimes :cx:aux d'assurances 

sociales, 

Z' ) de communications téléphonioues à la charge des demandeurs, 

J'> ) de loyers ou de quote-oarts ae loyers qui sont payés ;:iar des agents. oes part1c;Jiiers ou ces orça­

nismes ne bénéficiant pas de crédits budgétaires gérés par le poste, les pa1emen:s aux oropr1eta1res cevant 

obligatoirement être faits par le régisseur en raison d'obligations locales. 

- DEPENSES-

En règle générale, la somme à payer au créancier est constitu&.= par le total forme par la 

fraction à la charg:! du budget et la fraction encaissée par le régisseur dans les conditions ci-aessus. 

Les deux origines distinc:es de la déoense conduisent à émettre ceux déciara;1cns ce 

paiement modèle 18. LB déc:aration de paiement d'un montant égal à la recene encaissee sera por:~ à la 

rubrique 4 ((aitres déoenses) et la déclaration de paiement d'un montant égal à la dèoense budgeta1re sera 

portée à la ruorique 1 !dépenses budgétaires). Au cas où le régisseur sert se-.Jlement d'intermédiaire. sans 

l'inter.1ention d'une dépense budgétaire. une seule déclaration ce paiement sera emise oar 1moutat1on à la 

rubrique 4. 

Dans tous les cas, la déclaration de paiement corresoonoant à une 'ecene 001: porter 

référence à la reœt~ (numéro du journal général et date des opérat1onsl. 

25 



84 · REGISTRE DE QUITTANCES A SOUCHES (modèle 32) 

841 · Le registre de quittances à souches est utilisé pour délivrer des reçus aux parties 
versantes quel que soit le mode de règlement. 

Les quittances mentionnent obligatoirement ce mode de règlement ainsi que les indications 
relatives à la constatation de la recette et la référence au numéro d'ordre du journal général. 

Les C1Uittances sont établies par duplication : le premier exemplaire est remis à la partie 

versante, le second, constituant la souche, reste attenant au carnet qui est conservé dans les archives du 

poste pour être présenté à toute réquisition des services de vérification. Toutefois. avant archivage, le re­
gistre modèle 32 épuisé est adressé pour vérification au comptable du Trésor. 

842 - Une quittance est souscrite par le régisseur qui constate la recette lors de chaque 

approvisionnement du compte bancaire intervenam. soit par le Trésor, soit par un autre poste, ainsi que 
pour l'alimentation de la caisse en numéraire. 

Le premier exemplaire de la cuittance souscrite à l'ordre du régisseur est produit au comp­

table du Trésor en justification de l'opération et à l'aooui de l'avis de remise de fonds modèle 14 lorsqu'il 

s'agit de l'approvisionnement du compte bancaire. 

Par contre. cet exemplaire constitue la seule justification à produire pour l'alimentation 

de la caisse à partir du compte bancaire. 

843 - Les quittances sont étaolies par le régisseur ou par son mandataire au moment où 

l'cpération est constatee ; elles ne doivent pas être signées à l'avance ; l'original et la souche ne doivent pas 

être servis séparément. 

Le regisï:re de quittances à souches ne fait pas l'objet de totalisation et ne donne pas lieu 

reoort d ,écritures ; toutes les opérations qu'il relate sont en effet décrites incividuellement au journal 

général. 

844 - Lorscue les besoins du service exigent l'annulation d'une cuittance, œil.e-ci es1 rayée 

de deux traits obliques tracés s..iivant les diagonales de la quittance ; en outre, le régisseur por.e !a mention 

"quitï:ance annulée> qu'il signe ou revêt de son par~he. 

Les quinances annulées doivent res:i=r attenantes au carnet de quit"...ances à souches. 

845 - En cas d'erreurdans lïnscriptioo de la somme encaissée aJ moment de l'étabiissement 

de la quittance. la somme erronée est barrée d''un trait et la somme exacte est inscrite au-dessus des chiffres 

bittés; en outre, la somme rectifiée. précédée de la mention «ie dis» est indiquée en chiffres au regard de ia 

rec:ification. 

Aorès remise de la quittance. la somme inscrite ne doit plus. en princioe. être modifiée ; 

cependant. si une rectification devait ëtre opérée postérieurement à cene remise le régisseur cevrait cenifier 

sur la souche qu'une rectification identique a été ins:riœ sur la quittance ; cette certification serait ai ors si­

gnée ou paraphée. 

Toutes les rectifications apportées. soit aux quittances. soit aux souches doivent apparaître 

dans une couleur dittérente de celle utilisée hat:iruellement pour l'établissement des documents. 

84ti - Les registres de quittances à SŒJches sont délivrés par le comptable du Trésor aux 

régisseurs, au fur et à mes.ire de leurs besoins. ChaQJe registre est utilisé jusqu'à épuisement. Exceptionnel­

lement. poor tenir compte de l'importance des ~rations ou des nécessités du fonctionnement des régies, 

les comptaoles du Trésor peuvent autoriser les régis:se.irs: à utiliser simultanément deux ou plusieurs registres 

de quittances à souches. 

85 ·JOURNAL DES OPERATIONS A REGULARISER {modèle 3) 

Les opérations à rég.ilariser $Ont constituées par : 

- les pièces de dépenses rejetées 

- les paiements à rég.Jlariser (rubrique 6 du journal général). 



Afin de suivre les dépenses de cette nature, les régisseurs les décrivent ai journal des apé­
rations à régulariser, dont les résultats mensuels sont reportés selon le cas sur l'état modèle 21 {piè:es de 
dépenses rejetées) ou mooèle 22 (paiements à régulariser). 

86 - REGISTRES DE DEPOTS EN NATURE ET EN NUMERAIRE 

Le décret du 17 janvier 1936 concernant les dépôts dans les chanceileries diplomatiques et 
consulaires demeure en vigueur. 

PCYJr les déoôts en nature lou en monnaie différente de la monnaie locale) visés à l'article 4 

dudiî décret le régisseur utilise le registre AE 3 CH. 

Pour les dépôts en numéraire en monnaie locale, il sert le registre à soocne modèle 4. Les 
déoôts de la sorte donnent lieu, en outre, à délivrance d'une quittance à souche extraite du registre modèle 
32 (cf. chapitre 84) et à comptaoilisation dans les écrirures oe la régie. 

87 · VIGNETTES · TIMBRES ET FORMULES 

871 - Les demandes de vignettes, timbres et formules sont établies par les régisseurs ae 
recettes auprès des postes diolomatiGues et consulaires sur des imprimés du mo::ièle 15/16. 

Les régisseurs ne doivent pas anenare l'épuisement des stocks de :imbres pour procéder 
à leur commande. 

En a.nre, afin de faciliter le contrôle des envois, il est recommandé de libeller les demandes 
d'approvisionnement par feuilles oe cinquante vignettes. 

872 - Lorsqu'un régisseur procèce à l'aopro;isionnement d'un aitre regisse<-Jr en vignettes. 
timores, formules, les valeurs cé<lées sont récaoitulée; sur un imprimé mooèle 15/16 dont l'intitulé est 
aménagé comme suit : 

<BORDEREAU D'ENVOI DE TIMBRES ... ) 

le régisseur cé<lant annote la aemande reçue de l'autre régisseur du nombre et de la valeur 
des vignettes cédées; il la joint à son compte mensuel. 

les régis.se.Jrs accusent réce-.Jtion des envois de vignenes, timbres. formules qui leur sont 
ettecrués en contresignant, soit l'accusé de réception étaoli par le comptable, soit le boroereau d'envoi adres­
sé par un autre régisseur. 

873 - Les régisseurs de recettes renoent, mensuellement iou en fin de gestion) un compte 

d'emoloi de vignettes. timbres et formules de chancellerie modèle 6. 

Le montant des recettes eHectuées au cours du mois (ou de la gestion) fait apparaitre 

distinctement : 

a) le montant des droits de chancellerie perçus "éNec apposition de timbres; 

b) Je montant des droits de ctianœllerie perçus sans apposition de timbres. 

Le compte menS1Jel est dressé en deux exemplaires ; un exemplaire est conservé dans les 

archives du poste , te second a:compagné des accusés de réception ou des demandes ce timbres émanant 
d'autres régisseurs dûment émargés est adressé OJ.J comptable du Trésor lors du versement cornptaole des 

recettes effectuées par le régisse<-Jr. 

874 - Pour les recettes constatées à l'aide de machines fiscales à timbrer. les régisseurs 

rendent mensuellement ou en tin de gestion un compte mensuel modèle 6 bis. 
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88 . JOURNAL DES DROITS ET TIMBRES DE CHANCELLERIE (modèles 1 et 1 bis) 

Le journal des droits et timbres de chancellerie est destiné à recevoir te détail. par auoti1:é. 
des timbres en stock. reçus envoyés et délivrés. 11 est tenu au jour le jour. En fin de mois (ou ae gestion) 
il est additionné dans toutes les parties et les résultats sont reportés au compte mensuel modèle 6. 

Les recenes constatées à l'aide de machines fiscales à timbrer font l'objet d'une comptabili­
sation sur un journal modèle 1 bis. Ce journal doit être en accord avec les récapitulations panées sur le 

compte mensuel modèle 6 bis. 



TITRE IX 

ARRETES D'ECRITURES 

91 · ARRETES MENSUELS (ou de 9eStioo) 

Le dernier jour du mois (ou en fin de gestion) :es régisseurs arrêtent leurs écritures. 

l ls étaolissen t les états détaillés modèles 1 0 et 12 et les comptes mensuels modèles 5 et ô. 

L'état détaillé mocèie 10 reproduit les opérations de paiements à régulariser qui ont été 

rég.Jlarisées au cours du mois. 

L'état aétaillé moaèle 12 reoroduit les regularisations de reiets. 

Le compte mensuel modèle 5 fait ressortir : 

• par rubrique. le montant des recettes et des dépenses, 

· le montant oes opérations à régulariser. 
· la situation des disoonibiiites (numéraire et banoue) au début et à la fin du mois. 

L.e compte mensuel modèle 5 est établi à oartir des cuplications au journal gênerai, des 

états détaillés mcdèles 10 et 12 et des resultats au compte du mois précédent. 

Les totaux des colonnes du compte modèle 5 doivent être égaux à ceux du journal général 

et de chacun des états détaillés. 

92 · VERSEMENT AU COMPTABLE DU TRESOR 

92i ·Les documeno adre~ au comptable du Trésor comprennent: 

• le compte mensuel modèle 5. 

• le compte mensuel des timbres de c11ancellerie modèle ô ou modèle ô bis, 

• une duolication du journal général accompagnée des justifications des recettes et des 

justifications des dépenses. 

· un état détaillé des paiements à régulariser modèle 11 (autres que les rejets!. 

• un état détaillé des opérations de dégagement ou d'alimentation de la caisse modèle 11 A. 

• un état détaillé des pièces de dépenses rejetées modèle 21, 

• un état des dépenses à réguiariser (autres que les rejets) modèle 22 

• les relevés du ou des comptes bancaires et éventuellement du compte postal. arrêtés 

à la date du jour du versement et comolétés par les numéros du journal général se rapportant à chaoue 

opération. 

• la liste oes cnèques reçus et non panés au crédit du compte, 

·l'état des chèques émis et non présentés à l'encaissement à la date de i'arrêté des écri· 

tures, modèle 17. 
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922 · Les justifications de raœnes comprennent notamment: 

• les ordres de recenes modèle 7 délivrés par les chefs de mission diplomatique ou de poste 

consulaire. 

• les fiches de recettes modèle 9 appuyées des demandes de recouvrement modèle 68, 

• tous documents relatifs aux opérations d'encaissement de droits de chancellerie, 

• les avis de remise de fonds et quittances s'y rapportant. 

• toutes autres pièces justificatives éventuelles. 

923 · Les justifications de dépenses comprennent notamment : 

• les déclarations de paiement modèle 18 émises par les chefs de mission diplomatique 
ou de ooste consulaire. appuyées des pièces justificatives et de l'acquit du créancier. 

• les ordres de paiement émis par divers ordonnateurs services et organismes. visés par le 
comctable de rattachement. les coupons de pen.sions, etc ... 

• les duplicata des autorisations de paiement sur ordonnancement provisionnel. lorsque 
le paiement pour solde a été effectué au cours du mois écoulé. 

93 · ARBITRAGE DE DEVISES 

Les opérations d'arbirrage sont efiectuées par les régisseurs disoosanr d'une monnaie 
d'approvisionnement différente de la monnaie de paiemenr qu'ils utilisent et qui ont été ëKJtorisés à négocier 
sur le marché local, au fur et à mesure des besoins en monnaie locale, les devises fortes qu'ils reçoivenr 
pour leur approvisionnement. E!les sont décrites : 

• en dépenses : au journal de la monnaie vendue. 

• en recettes : au journal de la monnaie achetée. 

94 · ALIMENTATION DE LA CAISSE EN NUMERAIRE 

Pour l'alimentation de leur caisse en numéraire, les.. régisseurs constatent sur le journal 
général une dépense à la rubrique 4 et une recette à la rubrique 2. 

La recette est justifiée par une quittance souscrite à l'ordre du régisseur. 

La dépense correspondante inscrite à l'état détaillé modèle 11 A porte référence à la 
quir.ance souscrite. 

Le dégagement de /'encaisse sur le comote bancaire se traduit par une opération inverse. 

95 · PIECES DE DEPENSES REJETEES 

Dès que les pièces de dépenses rejetées lui parviennent. le régisseur en accuse réception 
au comptable du Trésor et les inscrit au journal des pièces de dépenses à régulariser. Il n'est pas souscrit de 
quittance lors de la réception des rejets. 

La régularisation des rejets interviendra, selon les motifs du rejet. dans les conditions 

suivantes : 

951 · Insuffisance de paiement 

La somme payée à titre de régularisation. c'est-à-dire la différence entre la somme effec­

tivement due et la somme primitivement payée, sera inscrite au journal général. 
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Une déclaration de paiement modèle 18 complémentaire sera émise pour le montant de 
la rég .. Jiarisation et inscription en sera faite au verso de l'autorisation de paiement corresponoante. 

La dépense supplémentaire sera justifiée par cette déclaration de paiement complémen­
taire à laquelle seront annexées la pièce de dépense rejetée et la fiche de rejet. 

Simultanément la sortie sera décrite pour le montant rejeté au journal des pièces de dépen­
ses à ré~lariser. La copie de la fiche de rejet, dûment annotée de la ré~larisation intervenue, sera produite 
à l'appui de l'état détaillé modèle 12 des pièces de dépenses rejetées régularisees. 

952 - Trop payé 

La somme rérupérée. c'est-à-dire la différence entre la somme payée et la somme ettecti­
vemen t due est constatée en recette sur le journal général. 

Le reversement de la somme oayée donne lieu à délivrance d'une quittance. 

Une copie de la fiche de rejet dûment annotée justifie cette recette produite à l'appui 
de la duplication du journai général. 

Simultanément, la sorJe pour le montant rejeté sera constatée au journal des pièces de 
dépenses à régulariser. La pièce de dépense acpuyée de la ficne de reJet annotée sera jointe à 1 'é:.ar détaillé 
modèle 12. 

953 - Tout autre motif n'affeaant pas la somme effectivement payée 

Dès qu'il a satisfait à l'injonc:ion eu comptable du Trésor, le régisseur cons-;ate une !?Cri· 
ture de son:ie au journal des pièces de dépenses à régulariser. 

La pièce oe oépense <:çpuy~ ce ia fiche ce rejet est jointe à l'éi:at détaillé modèle 12 

954 - Junificanons à produira au comptable 

·une situation détaillée modèle 21 retraœ les reriseignemen:s fournis au journal gené-
rai pour les rejets, 

• les opérations décrites à l'état modèle 12 sont reorises glcbaiement sur l'imorimè mo-
dèle 21. 

96 • ARRETES ANNUELS ET ARRETES A EFFECTUER A LA DATE DE MUTATION DU 
REGISSEUR 

961 - Chaque année à la cate du Ji décembre. le régisseur étaoiit un prccès-vercal ce 
caisse et de banque modèle 13. Ce procès-veroai doit être prcduit en douole exemplaire au comotaole du 

Trésor de rattachement, chaa.rn des exemplaires étant visé par le Chef de poste oiolomatioue ou consu­
laire. 

962 - Lors de chaque mutation de régisseur. il est procédé à l'arrêté des écritures ae la 
régie. Il est dressé un pro:;ès-verbal comme indiqué au paragraphe precédent et les pièces font l'objet d'un 
versement ai comptabie du Trésor, dans les mêmes formes que la comptabiiité mensueile ordinaire. 
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TITRE X 

VERIFICATIONS 

.101 - (Brticle 13 du décret n° 66-912 du 7 décembre 1966) 

Les régisseurs de recettes et d'avances institués auprès des missions diplo­
matiques, postes consu !aires et représentations permanentes auprès d'organismes internationaux à 
l'étranger sont soumis aux vérifications : 

• de !'Inspection Générale des Finances, 

• du Corps de Contrôle du Ministère des relations extérieures 

• du Comptable du Trésor auquel ils sont rattachés. 

Lorsqu'ils font l'objet d'une vérification. les régisseurs doivent remettre 
entre les mains des vérificateurs l'ensemble de leurs doo..zments et pièces comptables et non compta· 
bles, notamment les duplicata des justifications adressées au comptable du Trésor. 

102 · Les opératioos de vérification comportent obligatoirement: 

· l'arrêté et le visa des journaux. 

· le c:?S échéant, un arrêté de la comot.abilité, des vignettes, timbres et for-
mules de chancellerie, 

• le reconnaissance des fonds et valeurs, 

• le recolement des pièces justificatives dé-œnues par le régisseur. 

103 - Las résultats de la vérification sont retracés sur des procès-verbaux. 
en deux parties : 

• la première, étaolie sur un imprimé modèle 13 constatant la situation du 
régisseur, 

• la seconde, établie sur les formules propres à chaque corps de contrôle 
retraçant les contrôles effectués Ion de la vérification, leurs résultats, les observations faites aux régis· 
seurs, les conclusions du vérificateur. 

· Les procès-verbaux de vérification sont communiqués au régisseur en original et en copie, sous le 
couvert soit de l'ordonnateur, soit. du comptable. 

Le régi:>Set.Jr consigne éventuellement ses observations ou réponses ; il es-: 
tenu de reroumer l'original du procès-verbal au vérificateur, sous le couvert de l'autorité qui le lui a fait 

parvenir. 

- Après sa clôture, le procès-verbal est communiqué au Ministre des relations extérieures ainsi qu'au 

Ministre de !'Economie, des Finances et du Budget. 

LE MINISTRE DES RELATIONS EXTERIEURES 
Pour le Mininre et par wtor1utlon 

L• Chef du Servie:• dt le Compaoilltii 

O. SOUCHET 
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LE MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DU BUDGET 
Pour le Ministre et par D<!ti.llnlon 

L• OlrectM>r de la Comptablll~ Putillciue 

Pour le Olrect.,r de la Compaib!llt<i Publique 

L• Chef d• Service, 

A• ... BARBERYE 



ANNEXES A L'INSTRUCTION 

SUR LES REGIES DE RECETTES ET D'AVANCES INSTITUEES 

AUPRES DES MISSIONS DIPLOMATIQUES, DES POSTES CONSULAIRES 

ET REPRESENTATIONS PERMANENTES DE LA FRANCE 

AUPRES D'ORGANISMES INTERNATIONAUX A L'ETRANGER 

DANS LES PAYS RELEVANT DE LA COMPETENCE 

DU TRESORIER-PAYEUR GENERAL POUR L'ETRANGER 

DES PAYEURS GENERAUX ET DES PAYEURS 

AUPRES DES AMBASSADES 

DEU:GATION DE POUVOIRS DU REGISSEUR A SON MANDATAIRE - Annexe 1 

CERTIFICAT DE LIBERATION DEFINITJVE-OUITUS - Annexe 2 

LISTE DES MODELES D'IMPRIMES NECESSAIRES 
A LA TENUE DE LA COMPTABILITE DES REGiES A L'ETRANGER - Annexe 3 

REf'ERENCES 

Art. 231 

Art. 242 
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auprès d .• 

J 

-, 

REGIES 0 (l) 

DELEGÀTIOM CE 

Je soussigné --------

IHSTRUCTIOH SUR LES REGIES 

D'.6.VÀHCES ET DE RECETTES 

À L'ETRANGER 

ANNEXE N• l 

POUVOIRS 

Régisseur d (1) ---------------------------------- -----· 

donne por Io présente, pouvoir à M ------------­

pendent mon congé allont du ------------- ou 

• de percevoir pour moi et en mon nom toutes sommes ou titre de Io Régie, 

• établir et signer toutes pièces relatives à cette Régie, 

• foire toutes inscriptions, signer et arrêter tous registres, pièces et documents 

tenus dons mon service, 

émertre des chèques sur le compte N° 

nom dons les écritures d 

_ouvert à mon 

et signer les demandes de virement concernent ce compte, 

• effectuer toutes opérations de dépôts et retro i ts sur mon compte ouvert 

• en donner bonne et volable quittance et produire à (21 ________ _ 

-----·------------- dons les délais réglementaires· 

toutes piè<:es et ouittonces en justifiant l'emploi. 

Je m'engage à tenir pour bons et volables tous les actes de mon mandataire et 

les rctirier eu besoin. 

Un spécimen de le signature de M ··---------------·--·-··------- S ignoture clu mondotoire, 

est opposé ci-contre. 

Visa du Chef de poste, 

A---------- le·------·-·-·----------·· 

DIFFUSION 
1 ex. Comotobl• du Tr~sor 

· 1 ~:x. - Rif.çus~ur 

Le mor><lont (3), 

A /e 

(1 ) .. O. re-c:ett•s, d'avoncf!ts. d. re-c"'ntos ef ci'ovonces 

(2). 4 a~s19norron du comptable centrallsar .. ur 

(3}. 4 Si9natur~ p1•ct!O ... de la mention monusct•t• c Bon pour pOiU~O" 
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.· 
TRESOR PUBLIC ANNEXE 2 

CERTIFICAT DE LIBERATION DEFINITIVE-QUITUS 

Le ( 1 ) soussigné, 

Vu l'article 5 du décret n° 64-486 du 28 mai 1964; 

Vu la demande présentée par M. --

. . . ( de recenes 
ancien reg1sseur(2)i de _ 

(d'avances 
en vue d'obtenir : 

(2) le remboursement du cautionnement de Frs 

constitué p<:ir lui en _ ------(3); 

(2) la radiation de l'inscription sur les liVTes de !'Association française de caution-

nement mutuel qui a substitue sa garantie au cautionnement 

de frs ·------imposé. 

certifie que cet ancien régisseur a enti~ement iustifié les opérations eHecruées par lui ou cours de sa 

gestion termin~ le 

au remboursement demandé 

et consent en conséquence (2) 

è Io radiation demandée 

sauf toutes réserves de droit pour le recours qui devrait êrre exercé contre ce régisseur en raison des 

charges et injonctions contenues dans les arrêts de la Cour des Comptes, qui lui seraient opp(icob!es. 

vu 

A_.-------- ,le---------· 

(1 ) •• Cornot.able public ass1giataire 
C2l.- Rayer les mentions inutiles 
(Jl.- Nature du ~rionnemenr 

A .. --··- le ----------
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N" DU MODELE 

1 TGE 

1 bis TGE 

2 TGE 

3TGE 

4TGE 

5 TGE 

1 6 TGE 

6 bis TGE 

7 TGE 

9TGE 

10TGE 

11 TGE 

11 A TGE 

12 TGE 

13 TGE 

14TGE 

15-16 TGE 

17 TGE 

18TGE 

20 TGE 

21 TGE 

22 TGE 

32 TGE 

33TGE 

INSTRUCTION 8 IV 

INSTRUCTION SUR LES REGIES 
D'AVANCES ET DE RECEDES 

A L'ETRANGER 

ANNEXE N° 3 

LISTE DES MODELES D'IMPRIMES NËCESSAIRES A LA TENUE 

DE LA COMPTABILITE DES REGIES A L'ETRANGER 

INTITULE 

Jaumal des droits et timbres de chancellerie 

Jaumal des droits de chancellerie (machine à timbrer) 

Jaumal général 

Journal des opérations à régulariser 

Re1Jistre des dépôts en numéraire 

Compte mensuel des opérations en deniers 

Compte mensuel des timbres de chancellerie 

Ëtat détaillé des droits de chancellerie (machine à timbrer) 

Ordre de recetœ 

Fiche de recette 

Ëtat détaillé des dépenses régularisées (autres que !es rejets) 

Ëtat détaillé des paiements à régulariser 

Ëtat détaillé des opérations de dégagement ou d'alimentation de la caisse 

Ë.tat détaillé des dépenses régularisées après rejet 

Procès-verbal de vérification 

Avis de remise de fonds 

Demande de timbres des chancelleries diplomatiques et consulaires 

lirte des chèques émis et non présentés à l'encaissement à la dare de 

l'arrêt des écriwres 

Déclaration de paiement 

Sin.satioo des disponibilités au dernier jour du mois de 

Ëtat détaillé des pièces de dépenses rejetées 

Ëtat des dépenses à régulariser (autres que les rejets) 

Re1Jistre de quittances à sooches (régie de recettes) 

Registre de quittances à souches (agence consulaire) 

REFERENCE AUX ARTICLES 

DE L'INSTRUCTION 

812-821 

812-821 

811-82 

811-823-85 

81H!6 

61-813-91 

813-88-91 

813-873 

821-822 

821-822-83 

823-91 

813 

813 

91 

91 

842 

87 

921 

44-821-823-83 

813-85 

813-85 

811-821-84 

39 



~. ....... .. ' •") 

- PAGE 23 

-AU LIEU DE 

- LI RE 
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- PAGE 30 

-AU LIEU DE 

- LI RE 

1 

1 _,, 

- ERRATUM -

A L'INSTRUCTION B IV 

DU 10 FEVRIER 1984 

INSTRUCTION GENERALE 

SUR LES REGIES DE RECETTES ET LES REGIES D'AVANCES INSTITUEES 

AUPRES DES MISSIONS DIPLOMATIQUES, DES POSTES CONSULAIRES 

ET REPRESENTATIONS PERMANENTES DE LA FRANCE 

AUPRES D'ORGANISMES 1 NTERNATIONAUX A L'ETRANGER 

DANS LES PAYS RELEVANT DE LA COMPETENCE 

DU TRESORIER PAYEUR GENERAL POUR L'ETRANGER 

DES PAYEURS GENERAUX ET DES PAYEURS 

AUPRES DES AMBASSADES 

CHAPITRE 82 - PARAGRAPHE 823 - RUBRIQUE 4 - AUTRES DEPENSES JUSTIFIEES 
2ème ligne 

"a) Les ordres de paiement comportant un VISA "C" de la Trésorerie Générale pour l'étranger." 

"a) Les ordres de paiement comportant un VISA "C" ou un VISA "D" de la Trésorerie Générale pour 
l'étranger." 

CHAPITRE 83 - RECETTES EN COMPENSATION OU ATTENUATION DE DEPENSES 
1 ère ligne 

"certaines dépenses sont encaissées. 

"certaines recettes sont encaissées ...... " 

- RECETTES - 1er alinéa 

et d'une fiche de recette modèle 9." 

et d'un ordre de recette modèle 7 ." 

CHAPITRE 94 - ALIMENTATION DE LA CAISSE EN NUMERAIRE 

ALINEA PREMIER 

"Pour l'alimentation de leur caisse en numéraire, les régisseurs constatent sur le journal général une 
dépense à la rubrique 4 et une recette à la ru brique 2." 

"Pour l'alimentation de leur caisse en numéraire, les régisseurs constatent sur le journal général une 
dépense en colonne 15, rubrique "approvisionnements - arbitrage de devises - mouvements de fonds 
et une recette en colonne 8, rubrique "approvisionnements - arbitrage de devises - mouvements ce 
fonds". 
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